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	CAHIER DES CHARGES POUR L’INTERVENTION EN PRÉVENTION DES TROUBLES MUSCULOSUQELETTIQUES  




IDENTIFICATION DU CONSULTANT INTERVENANT EN ENTREPRISE

La demande concerne le consultant suivant intervenant pour le compte du cabinet prestataire :
……………………………………………………….

CABINET PRESTATAIRE

Raison sociale et adresse :

Représenté par :

En qualité de   :

N° SIRET :

PREAMBULE

Les organismes régionaux de prévention (Aract Centre, Carsat Centre, DIRECCTE Centre, Services de Santé au Travail regroupés au sein de l’A.P.S.T. Centre) ont souhaité concrétiser une approche partenariale de la prévention des Troubles Musculosquelettiques (TMS) auprès de Consultants.

Cette approche partenariale concerne la promotion et le développement de la prévention des Troubles Musculosquelettiques liés au contexte professionnel.

Aussi, les méthodes d’interventions utilisées devront promouvoir :

· Les approches globales de prévention, c’est à dire visant à agir sur l’ensemble des facteurs de risques : biomécaniques, organisation du travail et psychosociaux notamment la prévention primaire.

· Les démarches pérennes donc responsabilisant l’ensemble des acteurs dans l’entreprise, le collectif de travail et particulièrement la direction et l’encadrement.

· La recherche des causes d’apparition des TMS et l’action sur ces causes.

· Le respect d’un certain nombre de valeurs essentielles et d’application de bonnes pratiques de prévention.

Ces valeurs sont notamment préconisées par l’Assurance Maladie – Risques Professionnels et contribuent à la mise en œuvre d’un management intégrant la gestion de la santé et sécurité dans toutes les fonctions de l’entreprise (brochure INRS ED 902).

Ces valeurs reposent sur :

· LA PERSONNE : (respect, confidentialité, adhésion et implication des personnes dans la démarche de prévention),

· LA TRANSPARENCE : (définition d’objectifs clairement énoncés, prenant en compte les situations réelles de travail),

· LE DIALOGUE SOCIAL : (implication et participation des instances représentatives du personnel à la politique de prévention mise en place par la direction).

Le consultant souligne, au travers de la signature de ce cahier des charges, son adhésion à ces valeurs.
Le cabinet prestataire s’engage également à respecter ces valeurs pour l’ensemble de l’activité du cabinet.
Article 1 : objet du cahier des charges
Le présent cahier des charges fixe les engagements respectifs des organismes régionaux de prévention et du consultant, pour que soient assurées des interventions en entreprise, dans le domaine de la prévention des troubles musculosquelettiques, selon une conception partagée de la prévention et des modalités d’intervention définies en commun.

Ces interventions visent à identifier et analyser les situations de travail afin de réduire, voire supprimer, les différents facteurs de risques.

Article 2 : conception partagée de la prévention
Le consultant convient de développer et/ou de renforcer des actions en cohérence avec une conception de la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles dont les principaux points sont résumés ci-dessous :

· Nécessité d’une approche globale, qui prenne en compte les différents aspects du problème à tous les niveaux où les facteurs de risques trouvent leur origine, depuis le fonctionnement général de l’entreprise jusqu’au poste de travail ;

· Promotion des démarches participatives, qui permettent l’implication de tous les acteurs concernés dans l’entreprise, notamment les opérateurs, à la fois dans l’analyse du problème, dans la recherche de solutions ainsi que dans leur mise en œuvre. Les instances représentatives du personnel seront également associées ainsi que le médecin du travail ;

· Développement dans l’entreprise d’une politique de préservation de la santé des salariés, grâce à une dynamique impulsée et entretenue par le chef d’entreprise ;

· Transformation des situations de travail en vue de réduire les contraintes préjudiciables à la santé des salariés, dans le respect des principes généraux de prévention.

Ainsi, l’intervention doit s’inscrire dans une démarche de « construction de solution » où :

· La recherche des différents facteurs de risques s’effectue à travers de multiples sources d’informations (interviews de différents acteurs et consultation de documents intrinsèques à l’entreprise) ;

· Le recours à des compétences du champ de l’ergonomie, de la psychologie du travail et des organisations, de la sociologie, des statistiques… est fréquent pour établir des relations causales (ou des liens) entre les données recueillies et faire des propositions d’évolution. Cette démarche relève de la pluridisciplinarité en prévention ;

· La nécessité de concertation, de communication, de compromis avec les différents acteurs de la prévention va guider la progression de l’action et sa pérennité ;

· Le travail en groupe, en collectif, est l’assurance d’une adhésion à l’action ;

· Le consultant est reconnu par son diplôme, sa formation, son expérience. Son engagement déontologique garantit une intervention reposant sur les valeurs énoncées en préambule à ce cahier des charges.
· Le consultant interviendra dans un objectif exclusif de prévention, de préservation de la santé et de la sécurité des travailleurs et de l’amélioration des conditions de travail. 

L’intervention est un moyen privilégié pour contribuer à la mise en œuvre d’une démarche de prévention de Santé et Sécurité au Travail, durable dans l’entreprise.

Article 3 : éléments méthodologiques
Le consultant doit respecter la méthodologie préconisée par l’INRS et l’ANACT. 

Les principales étapes sont énoncées ci-dessous :

Première étape : analyse de la demande;
Deuxième étape : pré-diagnostic (phase de recueil d’informations…) ;

Troisième étape : définition d’une stratégie d’intervention et constitution d’un comité de pilotage ;
Quatrième étape : diagnostic approfondi 
Cinquième étape : restitution du diagnostic approfondi et participation du consultant à la définition du plan d’actions ;

Sixième étape : suivi et évaluation.
L’intervention relève du champ des sciences humaines et sociales ou de l’ergonomie et fait appel à des pratiques relevant de l’entretien individuel ou collectif, des groupes d’analyses, de l’étude et de l’observation du travail réel, des méthodes de résolution de problèmes organisationnels, techniques et humains, de la négociation, de la concertation…

Le consultant est une personne qualifiée qui en qualité de professionnel respecte une déontologie conforme à l’article L121-3 du Code pénal modifié par les lois n° 96-393 du 13 mai 1996 article 1 et n° 2000-647 du 10 juillet 2000 et se réserve le droit de refuser d’intervenir.

Article 4 : étendue du référencement
Le présent cahier des charges vise les interventions effectuées dans les établissements de la Région Centre du fait de la compétence géographique des organismes régionaux de prévention à l’origine de ce cahier des charges.

Article 5 : engagements du consultant
Le consultant s’engage à :

· Respecter les règles éthiques professionnelles ;

· Mettre en pratique les principes énoncés dans le préambule et les articles 2 et 3 ;
· Intervenir exclusivement sur son(es) propre(s) champ(s) de compétences
· Diffuser gratuitement tout document remis à titre gracieux par les organismes régionaux de prévention ;

· Employer exclusivement le terme « référencé par les organismes de prévention de la Région Centre en matière de prévention des TMS » pour toute démarche de promotion de ce partenariat. Pour autant, le cabinet prestataire reste libre de faire référence ou non à ce partenariat ;
· Ne pas divulguer à des tiers les informations obtenues dans l’exécution de ce partenariat.

· Adresser au comité de suivi (à l’adresse de la Carsat Centre), la proposition d’intervention validée par l’entreprise chaque prestation, proposée et validée par l’entreprise obtenue dans le cadre du référencement, à la Carsat Centre

· Participer aux réunions d’échanges entre pairs organisées par les organismes régionaux de prévention et enrichir les rencontres par la présentation de son expérience d’interventions en entreprise ;
· Adresser annuellement à la Carsat Centre, avant la fin du mois de janvier de l’année N +1, un bilan quantitatif et qualitatif de l’année N, selon le modèle joint en annexe 1.
Article 6 : participation des organismes régionaux de prévention dans le cadre de ce partenariat
Les organismes régionaux de prévention proposent (dans la limite de leurs possibilités) de :

· Conseiller ;

· Mettre à disposition de la documentation existante adaptée aux interventions réalisées ;

· Mettre à disposition et diffuser une liste à jour des consultants référencés ;

· Autoriser le cabinet prestataire et le consultant à utiliser ce référencement dans ses documents de promotion ;

· Communiquer aux consultants référencés un retour sur le fonctionnement de ce partenariat, à partir de l’exploitation des bilans annuels, à l’occasion des journées d’échanges entre pairs ;

Article 7 : confidentialité

Le consultant s’engage à :

-  conserver l’anonymat des personnes et des données lors des restitutions formelles ou informelles en entreprise

- conserver l’anonymat des personnes et des établissements lors des actions de valorisation (article, communication, etc…) sauf en cas d’accord préalable de l’entreprise

Les membres du comité de suivi s’engagent à ne pas diffuser ou utiliser les informations ou documents transmis par le consultant dans le cadre de l’application de ce référencement, sans son accord explicite.
Article 8 : dispositif de suivi et d’évaluation
En vue de suivre, évaluer et développer le partenariat entre le consultant et les organismes de prévention, il est convenu que :

· La Carsat Centre et l’Aract Centre, en partenariat avec les services de santé au travail et la Direccte Centre, animent le réseau des consultants référencés sur la base de réunions d’échanges, de pratique, de mise en commun de travaux de réflexion et de formation continue en réseau, une fois par an minimum ;

· En fonction de leurs disponibilités, les consultants référencés participent, si besoin, à des opérations de communication telles que forum ou conférences-débats organisés par les organismes de prévention.

Article 9 : fin du référencement et arbitrage des difficultés
La perte du référencement peut être prononcée par le comité de suivi lorsque :

· le consultant ne réalise pas d’intervention en entreprise au titre du référencement sur une durée de 24 mois

· le consultant manque aux engagements et règles de confidentialités énoncés

· le consultant ne participe plus aux travaux de réflexion animés par la Carsat Centre et l’ARACT Centre depuis 24 mois

Les organismes régionaux de prévention, représentés dans le Comité de suivi, et le signataire pourront intervenir à n’importe quel moment sur ce référencement.

Cette décision sera notifiée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans tous les cas, cette décision devra être motivée, notamment au regard des engagements de ce cahier des charges.

Les organismes régionaux de prévention, représentés dans le Comité de suivi, et le signataire s’engagent à régler en priorité par voie amiable les difficultés rencontrées dans ce référencement.

Toute contestation née de l’interprétation ou de l’exécution de ce référencement suspendra ce dernier, à titre temporaire, jusqu’au règlement amiable de la difficulté soulevée.

En cas de désaccord persistant, il en sera fait constat, sur l’initiative de l’une ou l’autre des parties, ce constat emportant la résiliation du présent référencement.

De toute évidence, en cas de résiliation de ce référencement, la référence à ce dernier ne pourra plus être utilisée par le prestataire dans ses documents et démarches de promotion.

Article 10 : modification
En fonction des évolutions conjoncturelles, le présent cahier des charges pourra être modifié par le comité de suivi, à tout moment, par avenant, en réponse à une demande des organismes régionaux de prévention ou du signataire.

Article 11 : durée du référencement
Le présent référencement est conclu pour une durée de deux ans. Il est tacitement reconductible, pour une période identique sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec A.R.

Toute modification fera l’objet d’un avenant.

Fait en deux exemplaires
A………………………….., le……………………..

Signataire

Consultant : 





Cabinet prestataire :

Le représentant légal

Du prestataire



Représenté par :

	Annexe 1 : rapport annuel d’activité
	
	
	
	
	
	


RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE
CONSULTANT REFERENCE

POUR LA PREVENTION DES troubles musculosquelettiques

	
	

	Consultant
	

	Notification du référencement le
	

	Période concernée
	

	Date du rapport
	


Action n° 1 : déroulement de l’action au 31/12
	Dénomination de l’établissement
	

	N° Siret de l’établissement
	

	Activité
	

	Département
	

	Rôle 
	 Ex : chef de projet, membre de l’équipe…..

	Partenaires
	

	Origine de la demande
	

	Origines éventuelles de subventions
	

	Estimation du temps réellement passé
	Date de début de l’action et nombre de jours 


	Analyse de la demande
	
	N° de risque
	

	Pré diagnostic
	
	Nb de salariés établissement
	

	Diagnostic approfondi
	
	Nb de salariés concernés
	

	Restitution
	
	Participation IRP
	      OUI / NON

	Élaboration du plan d’actions
	
	
	

	Mise en œuvre du plan d’actions
	
	Nom du Médecin du Travail ou des autres acteurs du service de santé 
	

	Suivi et évaluation
	
	
	


	Description de l’action / Contexte




	Résultats attendus / Résultats obtenus




	Difficultés rencontrées
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